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Raison sociale : Commune de l’Isle Jourdain – Place de l’Hôtel de Ville – 32600 L’ISLE JOURDAIN 

Téléphone : 05 62 07 32 50  Fax : 05 62 07 30 18 

 

Nom de l’établissement : Groupe Scolaire 

Adresse : 1 Rue François DAROLLES 

Code postal : 32600   Ville : L’ISLE JOURDAIN 

 

Nom du représentant de la personne morale : Le Maire 

Siret : 21320160100019 

Activité : Type R + N 

Etablissement de la 2ème catégorie  

Effectif de l’ERP : Personnel : 32 Public :  700 Total : 732 personnes 

L’ERP possède plusieurs niveaux (étages et/ou sous-sol) : OUI ⊠ NON ☐  

Ecole élémentaire Paul Bert : RDC + étage 

Ecole élémentaire Lucie Aubrac : RDC + étage 

Ecole maternelle : Jean de la Fontaine : RDC 

Les moyens partagés : RDC et étage 

Les Affaires scolaires : RDC 

Centre de loisirs et périscolaire maternelle et élémentaire : RDC 

Restauration : RDC 

PC 32 160 05 E 1043 déposé le 30 août 2005, Construction d’un groupe scolaire 

Un document tenant lieux d’Agenda d’Accessibilité Programmée (Ad’Ap) a été établi : OUI ☐ NON ⊠  

Si oui à quelle date :  

Existe–il un registre de sécurité : OUI ⊠ NON ❒ 
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Stationnement et cheminement extérieur 

 

 

           



 

  

PHOTOS CHEMINEMENT  

 

         
VISIOPHONE       SERIGRAPHIE PAROIS VITRÉES  

PORTILLON AUTOMATIQUE 

 

        
ASCENSEUR      ESCALIER 

 

 
 

 

 



 

  

PLAN RESTAURATION SELF SERVICE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 



 

  

PLAN RESTAURATION  

DETAIL SELF SERVICE 

 

   
SANITAIRES 

       
 CIRCULATION HORIZONTALE 

   
LIGNE SELF 

 

 



 

  

 

 

 

DOCUMENT D’AIDE A 
L’ACCUEIL DES PERSONNES 

HANDICAPÉES  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

  

 

 

Bien accueillir les personnes handicapées 
 

I. Accueillir les personnes handicapées 
Voici quelques conseils généraux et communs à tous les types de handicap : 

 Montrez-vous disponible, à l’écoute et faites preuve de patience. 

 Ne dévisagez pas la personne, soyez naturel. 

 Considérez la personne handicapée comme un client, un usager ou un 

patient ordinaire : adressez-vous à elle directement et non à son 

accompagnateur s’il y en a un, ne l’infantilisez pas et vouvoyez-la. 

 Proposez, mais n’imposez jamais votre aide. 
 

Attention : vous devez accepter dans votre établissement les chiens guides d’aveugles 

et les chiens d’assistance. Ne les dérangez pas en les caressant ou les distrayant : ils 

travaillent. 

II. Accueillir des personnes avec une déficience motrice 

1) Principales difficultés rencontrées par ces personnes 

+ Les déplacements ; 

+ Les obstacles dans les déplacements : marches et escaliers, les 

pentes ; 

+ La largeur des couloirs et des portes ;  

+ La station debout et les attentes prolongées ; 

+ Prendre ou saisir des objets et parfois la parole. 

 

 

2) Comment les pallier ? 

 Assurez-vous que les espaces de circulation sont suffisamment larges et 

dégagés. 

 Mettez, si possible, à disposition des bancs et sièges de repos. 

 Informez la personne du niveau d’accessibilité de l’environnement afin 

qu’elle puisse juger si elle a besoin d’aide ou pas. 

 

III. Accueillir des personnes avec une déficience sensorielle 

A/ Accueillir des personnes avec une déficience auditive 

1) Principales difficultés rencontrées par ces personnes 

+ La communication orale ; 

+ L’accès aux informations sonores ;  

+ Le manque d’informations écrites. 

2) Comment les pallier ? 

 Vérifiez que la personne vous regarde pour commencer à parler. 

 Parlez face à la personne, distinctement, en adoptant un débit normal, sans 

exagérer l’articulation et sans crier. 

 Privilégiez les phrases courtes et un vocabulaire simple.  Utilisez le langage 

corporel pour accompagner votre discours : pointer du doigt, expressions du 

visage... 

 Proposez de quoi écrire.  

 Veillez à afficher, de manière visible, lisible et bien contrastée, les prestations 

proposées, et leurs prix. 

 

B/ Accueillir des personnes avec une déficience visuelle 

1) Principales difficultés rencontrées par ces personnes 

+ Le repérage des lieux et des entrées ; 

+ Les déplacements et l’identification des obstacles ; 

+ L’usage de l’écriture et de la lecture. 

 

2) Comment les pallier ? 

 Présentez-vous oralement en donnant votre fonction. Si l’environnement est 

bruyant, parlez bien en face de la personne. 

 Informez la personne des actions que vous réalisez pour la servir. Précisez si 

vous vous éloignez et si vous revenez. 

 S’il faut se déplacer, proposez votre bras et marchez un peu devant pour 

guider, en adaptant votre rythme.  

 Informez la personne handicapée sur l’environnement, en décrivant 

précisément et méthodiquement l’organisation spatiale du lieu, ou encore de 

la table, d’une assiette... 

 Si la personne est amenée à s’asseoir, guidez sa main sur le dossier et laissez-

la s’asseoir. 

 Si de la documentation est remise (menu, catalogue...), proposez d’en faire la 

lecture ou le résumé. 

 Veillez à concevoir une documentation adaptée en gros caractères (lettres 

bâton, taille de police minimum 4,5 mm) ou imagée, et bien contrastée. 

 Certaines personnes peuvent signer des documents. Dans ce cas, il suffit de 

placer la pointe du stylo à l’endroit où elles vont apposer leur signature. 

 N’hésitez pas à proposer votre aide si la personne semble perdue. 

 

IV. Accueillir des personnes avec une déficience  mentale 

A/ Accueillir des personnes avec une déficience intellectuelle ou cognitive 

1) Principales difficultés rencontrées par ces personnes 

+ La communication (difficultés à s’exprimer et à comprendre) ; 

+ Le déchiffrage et la mémorisation des informations orales et sonores ; 

+ La maîtrise de la lecture, de l’écriture et du calcul ; 

+ Le repérage dans le temps et l’espace ; 

+ L’utilisation des appareils et automates. 
 

2) Comment les pallier ? 

 Parlez normalement avec des phrases simples en utilisant des mots faciles à 

comprendre. N’infantilisez pas la personne et vouvoyez-la. 

 Laissez la personne réaliser seule certaines tâches, même si cela prend du 

temps. 

 Faites appel à l’image, à la reformulation, à la gestuelle en cas 

d’incompréhension. 

 Utilisez des écrits en « facile à lire et à comprendre » (FALC). 

 Proposez d’accompagner la personne dans son achat et de l’aider pour le 

règlement. 

B/ Accueillir des personnes avec une déficience  psychique 

1) Principales difficultés rencontrées par ces personnes 

+ Un stress important ; 

+ Des réactions inadaptées au contexte ou des comportements incontrôlés ; 

+ La communication. 

 

2) Comment les pallier ? 

 Dialoguez dans le calme, sans appuyer le regard. 

 Soyez précis dans vos propos, au besoin, répétez calmement. 

 En cas de tension, ne la contredisez pas, ne faites pas de reproche et 

rassurez-la  

Pour en savoir plus sur la manière d’accueillir une personne handicapée :  
http://www.developpement-durable.gouv.fr/Bien-accueillir-les-personnes.html 

 

Conçu par la DMA en partenariat avec : 

APAJH, CDCF, CFPSAA, CGAD, CGPME, FCD, SYNHORCAT, UMIH, UNAPEI. 

            Conception- Réalisation : MTES-MCT/SG/SPSSI/ATL2/Benoît Cudelou 
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LA NOTICE D’ACCESSIBILITÉ 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

   



 

   



 

   



 

   



 

   



 

   



 

   



 

   



 

   



 

   



 

   



 

   



 

   



 

   



 

   



 

   



 

  

 
 
 
 
 
 
ATTESTATION  D’ACCESSIBILITÉ  

 

RÉALISÉE PAR UN PROFESSIONNEL 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

  

 



 

  

MPY-LRO 
12, rue Michel Labrousse 
Bât 15 BP 64797 
31047 TOULOUSE CEDEX 1 
Téléphone : 05.67.77.74.09 
Télécopie : 05.61.31.57.14  

 

Date : 15/12/2015 N° contrat : 003812/151125-1734 Rapport n°: 6325460 /Rév. 0 

 
 

 

 

Je soussigné : L.NOHILE de la société BUREAU VERITAS, en qualité d'organisme de contrôle technique au 

sens du CCH art. L 111-23, titulaire d'un agrément ministériel l'habilitant à intervenir sur les bâtiments,  

atteste que :  

   

par contrat de vérification technique n° 003812/151125-1734  en date du : 25/11/2015 La Société  : 

MAIRIE DE L'ISLE JOURDAIN maître de l'ouvrage de l'opération de construction (ou de réhabilitation 

lourde) suivante :                       SELF SERVICE ECOLE PRIMAIRE  

a confié, à BUREAU VERITAS, qui l'a réalisée, une mission de vérification technique après travaux visant à 

vérifier le respect des règles d'accessibilité qui leur sont applicables.  

 Nota : les règles d'accessibilité applicables sont les règles en vigueur  rappelées ci-dessous auxquelles sont 

adjointes les éventuelles dérogations propres à l'opération et citées ci-après.  

Nombre de bâtiments, équipements ou locaux séparés : 1  

   

• Règles en vigueur considérées :  
   

  Articles R 111-19 à R 111-19-3 du CCH, relatifs à l’accessibilité aux personnes handicapées des établissements recevant du 

public et des installations ouvertes au public construits ou créés. 

  Arrêté du 1er août 2006 fixant les conditions prises pour l’application des articles R 111-19 à R 111-19-3 et R 111-19-6 du 

CCH relatives à l’accessibilité aux personnes handicapées des établissements recevant du public et des installations 

ouvertes au public lors de leur construction ou de leur création. 

 

 

 

 

 

 

 

 

ATTESTATION DE VÉRIFICATION DU RESPECT DES REGLES  
D’ACCESSIBILITÉ AUX PERSONNES HANDICAPÉES  

 Etablissements recevant du public (ERP)  
  
    



 

  

 

• Dérogations accordées, telles que portées à la connaissance du 
vérificateur : 

Aucune 

• Documents remis au vérificateur et pris en compte dans le cadre de sa 
mission :  

Plans, notices de sécurité et d'accessibilité 

  A l'issue de sa visite de vérification, réalisée selon les termes et conditions du contrat 

précité et qui s'est déroulée le 15/12/2015, le vérificateur  récapitule sur la liste ci-après 

ses constats formulés ainsi:  

   

   

   

 R           Le vérificateur a constaté, sur les travaux réalisés, le respect de la règle 

d'accessibilité applicable (*)  

   

 NR      Le vérificateur a constaté sur les travaux réalisés une ou des dispositions qui 

ne respectent pas la règle d'accessibilité applicable (*)  

   

 SO             La disposition considérée est Sans Objet pour la présente opération.  

   
   
   
   
   

  Date : 15/12/2015        Signature :   
   
   
   
   
   
   
   
(*) voir commentaire général CG01 page 3   

  
 
 
 
 
 



 

  

   LISTE DES CONSTATS 

   Commentaires généraux 

CG 01 Certaines règles sont essentiellement d'ordre qualitatif et ne font pas l'objet de référentiel technique 

commun précis. Les avis R ou NR portés à leur sujet par le vérificateur sont donc à considérer comme 

présomptions de respect ou de non-respect, établies selon sa propre appréciation des dispositions 

constatées, et ne préjugeant pas d'interprétations contraires.    

CG 02 Aucun 

CG 03 Aucun 

    Récapitulatif des commentaires particuliers 

1. GENERALITES 

Pas de commentaire particulier 

2. CHEMINEMENTS EXTERIEURS 

Pas de commentaire particulier 

3 - PLACES DE STATIONNEMENT 

Pas de commentaire particulier 

4 - ACCES AU(X) BATIMENT(S) OU A L’ETABLISSEMENT ET AUX LOCAUX OUVERTS AU PUBLIC 

Pas de commentaire particulier 

5 - CIRCULATIONS INTERIEURES HORIZONTALES 

Pas de commentaire particulier 

6 - CIRCULATIONS INTERIEURES VERTICALES 

Pas de commentaire particulier 

7 - TAPIS, ESCALIERS ET PLANS INCLINES MECANIQUES 

Pas de commentaire particulier 

8 - REVETEMENTS DE SOLS, MURS ET PLAFONDS 

Pas de commentaire particulier 

9 - PORTES, PORTIQUES ET SAS 

Pas de commentaire particulier 

10 - DISPOSITIFS D’ACCUEIL, EQUIPEMENTS ET DISPOSITIFS DE COMMANDE 

Pas de commentaire particulier 

11 - SANITAIRES 

Pas de commentaire particulier 

12 - SORTIES 

Pas de commentaire particulier 



 

  

13 - ECLAIRAGE 

Pas de commentaire particulier 

14 - INFORMATION ET SIGNALISATION 

Pas de commentaire particulier 

15 - ETABLISSEMENTS RECEVANT DU PUBLIC ASSIS 

Pas de commentaire particulier 

16 - ETABLISSEMENTS COMPORTANT DES LOCAUX A SOMMEIL 

Pas de commentaire particulier 

17 - ETABLISSEMENTS AVEC DOUCHES OU CABINES 

Pas de commentaire particulier 

18 - CAISSES DE PAIEMENT 

Pas de commentaire particulier 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 
 



 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 



 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

LES MODALITES DE MAINTENANCE 
DES 

 APPAREILS D’ACCESSIBILITE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

Ascenseur 
Date Désignation des travaux Nom de l’intervenant 

   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   


